
Un employeur peut-il réutiliser un CV reçu pour un autre poste
sans informer le candidat au Luxembourg ?

Réponse courte

Non, c'est strictement interdit. La réutilisation d'un CV pour une autre offre sans information préalable du candidat

constitue une violation grave du RGPD. Cette pratique enfreint le principe de limitation des finalités : les données

collectées pour un recrutement spécifique ne peuvent être réutilisées sans nouvelle information ou consentement du

candidat.

L'employeur doit impérativement informer le candidat de cette possibilité dès la collecte initiale, ou obtenir son

consentement spécifique avant toute réutilisation. Cette pratique expose à des amendes administratives jusqu'à 20

millions d'euros ou 4% du chiffre d'affaires mondial.

Au Luxembourg, la CNPD considère la réutilisation non autorisée comme une infraction majeure et sanctionne

systématiquement ces manquements. Une gestion transparente des données de recrutement renforce la confiance

et prévient les contentieux coûteux.

Définition

La réutilisation d'un CV désigne l'action d'examiner une candidature initialement soumise pour un poste A dans

le cadre d'un recrutement pour un poste B distinct. Cette pratique implique un changement de finalité du

traitement des données personnelles, strictement encadré par le principe de limitation des finalités du RGPD

(article 5.1.b).

Au Luxembourg, où la protection des données constitue un droit fondamental, cette réutilisation touche à la

relation de confiance entre candidat et employeur. Elle concerne tant les recrutements internes que les

transmissions entre filiales ou départements d'une même entreprise. Toute réutilisation constitue un nouveau

traitement nécessitant une base légale propre.

Questions fréquentes

Comment réutiliser légalement un CV pour un autre poste ?

Deux approches sont possibles : informer dès la collecte initiale via une clause explicite dans le formulaire (intérêt légitime, postes
similaires uniquement) ou obtenir un consentement explicite ultérieur via contact direct avec description du poste, permettant la
réutilisation pour tout type de poste.

Quel principe RGPD interdit la réutilisation d'un CV sans information ?

Le principe de limitation des finalités énoncé à l'article 5 du RGPD impose que toute donnée collectée pour une finalité spécifique ne
puisse être réutilisée pour une autre finalité sans nouvelle base légale et information préalable. L'intérêt légitime seul ne suffit jamais sans
information.
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Quelle base légale privilégier pour réutiliser un CV de candidat ?

Le consentement explicite (article 6.1.a RGPD) est recommandé car il offre une liberté totale au candidat avec possibilité de retrait à tout
moment. L'intérêt légitime (article 6.1.f RGPD) avec information préalable est possible mais limité aux postes similaires à la candidature
initiale.

Quelles sanctions encourt l'employeur pour réutilisation non autorisée d'un CV ?

Les sanctions administratives peuvent atteindre 20 millions d'euros ou 4% du chiffre d'affaires mondial selon l'article 83 du RGPD. La
CNPD luxembourgeoise considère la réutilisation non autorisée comme une infraction majeure et sanctionne systématiquement ces
manquements lors de ses contrôles.

Quels droits du candidat en cas de réutilisation de son CV ?

Le candidat dispose des droits RGPD : information préalable claire et distincte, droit d'accès aux données traitées, droit d'opposition, droit
de rectification, droit à l'effacement et droit de retirer son consentement à tout moment sans que cela n'affecte la licéité antérieure du
traitement.

Quels postes peuvent être considérés comme similaires pour réutilisation de CV ?

La compatibilité avec la candidature initiale doit être vérifiée : niveau de qualification comparable, secteur d'activité cohérent et postes de
profil similaire. Une documentation complète est obligatoire pour démontrer la pertinence et la proportionnalité de la réutilisation
effectuée.

Un employeur peut-il réutiliser un CV pour un autre poste sans informer le candidat ?

Non, c'est strictement interdit. La réutilisation d'un CV pour une autre offre sans information préalable constitue une violation grave du
principe de limitation des finalités du RGPD. Les données collectées pour un recrutement spécifique ne peuvent être réutilisées sans
nouvelle information ou consentement.

Conditions d’exercice

Approche Base légale Obligations Limites

Information

initiale

Intérêt légitime (art. 6.1.f

RGPD)

Clause explicite dans formulaire initial +

droit d'opposition

Postes similaires

uniquement

Demande

ultérieure

Consentement explicite (art.

6.1.a RGPD)

Contact direct + description poste +

consentement spécifique

Tout type de poste

possible

Principe d'interdiction (article 5 RGPD) :

Toute réutilisation sans information = violation caractérisée

Le changement de finalité nécessite une nouvelle base légale

L'intérêt légitime seul ne suffit jamais sans information préalable

Conditions cumulatives de licéité :

1. Information obligatoire :

Lors de la collecte initiale OU avant toute réutilisation envisagée

De manière claire, distincte et compréhensible

Incluant la nature des postes concernés

2. Base légale appropriée :
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Consentement explicite (recommandé) : liberté totale, retrait possible

Intérêt légitime avec information : postes similaires uniquement

Documentation complète obligatoire

3. Respect du principe de finalité :

Postes compatibles avec la candidature initiale

Niveau de qualification comparable

Secteur d'activité cohérent

4. Droits du candidat garantis :

Opposition possible sans justification

Retrait du consentement à tout moment

Accès aux informations de traitement

Durée de conservation limitée (maximum 2 ans)

Modalités pratiques

Étape Délai Action requise Traçabilité

Collecte initiale Avant candidature
Clause explicite + case

consentement
Enregistrement horodaté

Demande ultérieure Avant réutilisation Contact + description poste
Preuve d'envoi

conservée

Réponse candidat
7 jours

recommandés
Consentement explicite Acceptation documentée

Conservation

données
Maximum 2 ans Selon consentement obtenu Suppression automatique

Processus conforme de réutilisation :

Option 1 : Information lors de la collecte initiale :

Clause explicite dans le formulaire de candidature

"Votre CV pourra être examiné pour d'autres postes similaires dans [secteur/département]"

Case de consentement distincte et non pré-cochée

Durée de conservation pour réutilisation précisée (maximum 2 ans)

Types de postes concernés clairement identifiés

Droit d'opposition mentionné explicitement
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Option 2 : Demande ultérieure de réutilisation :

Contact direct et personnalisé du candidat

Description précise du nouveau poste proposé

Demande de consentement spécifique et explicite

Délai de réponse raisonnable accordé (7 jours recommandés)

Respect du silence : absence de réponse = refus

Confirmation écrite du consentement conservée

Traçabilité obligatoire :

Enregistrement horodaté des consentements

Documentation complète des informations fournies

Historique détaillé des réutilisations par candidat

Preuves d'opposition et de retrait respectées

Conservation des échanges pendant 5 ans

Gestion technique recommandée :

Système de tags par type de consentement obtenu

Alertes automatiques avant toute réutilisation

Workflow de validation par responsable RH

Audit trail complet pour contrôles CNPD

Pratiques et recommandations

Architecture de conformité :

Mettre en place un système centralisé de gestion des consentements avec granularité fine : types de postes

autorisés, départements concernés, durée d'activation. Implémenter une expiration automatique des autorisations

après 2 ans maximum et offrir une interface candidat permettant de gérer ses préférences en temps réel.

Bonnes pratiques :

Adopter une transparence maximale dès le premier contact : informer clairement sur les possibilités de réutilisation

et leurs modalités. Proposer un opt-in granulaire permettant au candidat de sélectionner précisément les domaines

d'intérêt ("Finance ? IT ? Marketing ?"). Envoyer une notification systématique chaque fois qu'un CV est examiné

pour un nouveau poste : "Nous examinons votre profil pour [description poste]". Fournir un feedback même en cas

de non-sélection pour maintenir l'engagement.

Communication éthique :
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Utiliser des formulations valorisantes et respectueuses : "Votre CV nous a impressionnés pour un autre poste

correspondant à votre profil", "Acceptez-vous que nous l'examinions pour [description précise] ?", "Vous gardez le

contrôle total de vos données", "Refuser n'affecte en rien votre candidature initiale ni vos futures opportunités".

Erreurs fatales à éviter :

Réutilisation "discrète" sans information du candidat, transmission entre filiales sans accord spécifique, partage avec

partenaires ou clients externes, conservation prolongée "au cas où" sans consentement, présomption de

consentement tacite ou générique. Ces pratiques exposent à des sanctions administratives et pénales.

Cadre juridique

Référence Objet

Article 5 RGPD Principes de limitation des finalités et transparence du traitement

Article 6 RGPD Bases légales du traitement (consentement, intérêt légitime)

Article 13 RGPD Obligation d'information du candidat lors de la collecte

Article 83 RGPD Sanctions administratives (20 millions € ou 4% CA mondial)

La CNPD luxembourgeoise contrôle la gestion des données de recrutement. Les entreprises doivent mettre en place des mécanismes

de consentement conformes permettant aux candidats de gérer la visibilité de leur profil.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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